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Le 25 mai 2004
PAR MESSAGER, TÉLÉCOPIEUR ETCOURRIEL 
Me Anne Mailfait

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2


Objet : 
Regroupement des organismes environnementaux



en énergie (ROEÉ)


demande d’approbation du budget 2004 du Plan global 

d’efficacité énergétique par le distributeur d’électricité –


DOSSIER RÉGIE : R-3519-2003


Notre dossier : 10,114/S


__________________________________________________________

Me Mailfait

Vous trouverez ci-joint en  huit (8) exemplaires la demande de remboursement de frais du ROEÉ dans le dossier mentionné en rubrique. 

Cette demande de remboursement comprend une partie des frais d’expert que les trois intervenants réunis se sont divisés entre eux. Notez qu’à la page 5 de la demande de remboursement nous réclamons pour l’expert une heure à 175$ (et non une demi-journée à 700$) pour l’audience. Nous avons indiqué la réclamation de cette façon en raison de cette division entre intervenants et des limites du chiffrier électronique. L’intervenant RNCREQ se charge de faire les représentations d’usage quant à la demande de remboursement de l’expert.

Comme vous le constaterez, la demande de remboursement des frais d’avocats du ROEÉ respecte son budget de participation déposé le 5 décembre 2003 tandis que les frais d’analyste et de coordination dépassent nos prévisions. 

Rappelons que ce budget a été préparé avant que la Régie ne décide de scinder la première partie de l’audience. Le fait de séparer les phases sur les sujets annoncés et effectivement traités par le ROEÉ a eu une incidence sur les frais d’analyste et de coordination. En effet, du travail de préparation a été effectué en vue du dépôt de la preuve au moment où la phase 1b a été annoncée. Ce travail a été repris mais en tenant compte cette fois du rapport d’expert, ce qui a occasionné un remaniement du mémoire du ROEÉ. Le travail de coordination a également été doublé, l’information devant circuler à plus d’une reprise en fonction des documents préparés et des décisions à prendre pour chaque phase. 

Vous remerciant de votre attention et espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, Me Mailfait, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Lorraine Chabot, adj.

Pour : Eve-Lyne H. Fecteau

P.J.

ELHF/lc

c.c. 
M. Martin Poirier


Me Jean-Olivier Tremblay


M. Philip Raphals


Les intervenants

